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Référence : Dossier de passation CP N° 01/2025 relatif au Contrat de Partenariat Public 
Privé pour la reprise, la réhabilitation, le financement, l’exploitation et la maintenance des 
chantiers navals de Dakar 

Rappel de l’étape de préqualification 

Date de première publication :          10 février 2025 

Nombre de dossiers retirés :         Dix-sept (17) 
Date limite de soumission :               25 mars 2025 
Nombre de soumissions reçues :        Sept (7)  

Notification des résultats :               16 mai 2025 
Nombre de candidats préqualifiés :   Quatre (4) dont la liste suit ci-dessous  

 

Nom du Candidat Adresse 

Groupement DAKARNAVE / LISNAVE 
ESTALEIROS NAVAIS S.A. 

Boulevard du Centenaire de la Commune de 
Dakar, BP 438 – Dakar - Sénégal 

Groupement DAMEN SHIPYARDS (DAMEN) / 
MATERIEL TERRESTRE OFFSHORE AFRICA 
SAS (MTO AFRICA) 

Avelingen-West 20 
P.O. Box 1 - AA Gorinchem - Pays Bas 

HAT-SAN SHIPYARD 
FloryaCad.Florya Plaza No.88 Kat: 2 Florya 

/ Bakirköy – Istanbul - Turquie 

JOBSON ITALIA Srl 
150/A Via delle Pianazze, 
19136 La Spezia - Italie 

 
Transmission Dossier d’appel d’offres : En date du 19 août 2025, la SIRN a transmis aux 
candidats préqualifiés la lettre d’invitation fixant les modalités leur permettant de disposer 
ou de consulter le dossier d’appel d’offres. Cette étape essentielle s’inscrit dans l’obligation 
de l’Autorité Contractante de garantir la transparence, l’équité et la compétitivité tout au 
long de la procédure. 

Préparation et soumission des offres : Les candidats préqualifiés sont désormais invités à 
examiner le dossier d’appel d’offres et à préparer leurs offres suivant les exigences 

spécifiées, notamment de contenu local, conformément à la Loi PPP 2021. 

La date limite de dépôt des offres est fixée au jeudi 09 octobre 2025 à 11h00 GMT. 

Engagement de la SIRN : La SIRN réaffirme son engagement à respecter rigoureusement les 
principes de bonne gouvernance et d’intégrité, assurant ainsi que chaque acteur du 
processus bénéficie d’un traitement équitable et conforme à la réglementation en vigueur. 

 

LA SOCIETE DES INFRASTRUCTURES DE REPARATION NAVALE (SIRN) 
Le Directeur général, Babacar FAYE 

AVIS DE TRANSMISSION DE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE  


